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PROGRAMME DE FORMATION POUR L'OBTENTION 
DU PERMIS DE CONDUIRE DE LA CATEGORIE A PAR LES TITULAIRES DE LA 

CATEGORIE A2 DEPUIS AU MOINS 2 ANS 
 

OBJECTIF :  Accéder à la conduite d’une motocyclette d’une puissance supérieure à 35 kw ou 

d’un rapport puissance/poids supérieur à 0,2kw/kg. 
 

PUBLIC VISE :   Titulaires du permis A2 depuis deux ans. 

PRE-REQUIS :   Être titulaire du permis A2 depuis au moins 21 mois. 

CONTENU :  
- Amener à la compréhension d'apports théoriques essentiels et/ou spécifiques, à la 

pratique sécuritaire   de la conduite d'une motocyclette d'une puissance supérieure 
à 35 kW  

- Avoir des notions sur les statistiques de l’accidentalité routière et les principaux cas 
d’accidents impliquant les motocyclettes. 

- Être conscient des risques spécifiques de la conduite d’une motocyclette. 
- Être conscient des risques liés à la vitesse. 
- Être conscient des risques liés à la conduite sous l’emprise de produits psychoactifs. 
- Être conscient du rôle des équipements de protection. 
- Comprendre l'utilité de maîtriser les savoir-faire et techniques simples mais indispensables à 

la pratique sécuritaire de la conduite d'une motocyclette d'une puissance supérieure à 35 kW  
- Savoir diriger la motocyclette en ligne droite, en tournant et en virage, à allure lente 

avec et sans passager. 
- Savoir doser et répartir le freinage. 
- Savoir incliner la moto pour virer ou éviter un obstacle. 
- Travailler, notamment sur le processus détection-analyse-décision et action, dans le cadre 

d'un audit de conduite.  
 

MOYENS PEDAGOGIQUES :    Motocyclettes de la catégorie, véhicule suiveur, liaison radio, piste 

privée, salle de cours. 
 

MOYENS D’ENCADREMENT :   Enseignant titulaire de l’autorisation d’enseigner la conduite des 

véhicules de la catégorie A. 
 

MODALITES DE SUIVI :   Evaluation de satisfaction en fin de formation. 
 

VALIDATION :    Attestation de suivi de formation 

 Obtention du permis de conduire de la catégorie A 
 

DUREE : 7 heures 

HORAIRES :   8h30 à 12h   et 13h30 à 17h00 
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